
                                              RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN 

COMMUNE DE WEISLINGEN 
TEL. – FAX. : 03.88.01.55.62. 

 
 

COMPTE-RENDU DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance ordinaire du 28 février 2020 

Sous la présidence de M. ZIMMERMANN Alain 

 

Date de convocation : 24 février 2020 

 

Nombre de conseillers élus :  15 

Conseillers en fonction : 15 

Conseillers présents :  11 

 

  Présents : M. ZIMMERMANN Alain, Maire, 

  Mme SEEWALD Biljana, MM. ANSTETT Richard, ANTHONY Roger (fils),  

FEBWET Matthieu, HOLLARD Pascal, KEMPF Thierry, KURTZ Rémy, ROSER Jean-Luc,  

UNTEREINER Denis, WASBAUER Raymond. 

          

  Absents : Mmes DINDINGER Elodie, ISCHIA Anaïs, M. KIEFFER Jean-Claude (excusés) 

       Mme BAUR Nadine (non excusée) 

    

    ORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 6 décembre 2019 

2. Compte de gestion de la commune 2019 

3. Compte administratif de la commune 2019 

4. Affectation des résultats 

5. Compte de gestion du budget périscolaire 2019 

6. Compte administratif du budget périscolaire 2019 

7. Compte de gestion du budget lotissement 2019 

8. Compte administratif du budget lotissement 2019 

9. Demande de subvention pour les classes de découverte ou voyage d’étude scolaire 

10. Demande de subvention « une rose un espoir » 

11. Exercices militaires en zone communale 

12. Bureau de vote des élections municipales des 15 et 22 mars 2020 

13. Divers. 
 

Le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 20h30.  

 

2020-01/9.1 Approbation du compte rendu de la séance du 6 décembre 2019   

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres 

présents, le compte rendu de la réunion du 6 décembre 2019. 

 

 

2020-02/7.1 Compte de gestion de la commune 2019 

 

Le Conseil Municipal, après avoir constaté les mêmes résultats au compte de gestion qu’au 

compte administratif 2019, approuve, à l’unanimité des membres présents, le compte de 

gestion 2019 transmis par le Trésorier et présenté par le Maire. 



  

 

2020-03/7.1 Compte administratif de la commune 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres 

présents le compte administratif 2019 présenté par le Maire qui avait quitté la salle durant le 

vote. 

 

Le compte administratif fait apparaître pour l’année 2019 : 

Dépenses de fonctionnement : 248.846,34 € 

Recettes de fonctionnement : 581.606,40 € 

Excédent de fonctionnement : 332.760,06 € 

Excédent de fonctionnement reporté : 367.864,64 € 

Excédent de fonctionnement cumulé : 700.624,93 € 

   

Dépenses d’investissement : 135.656,22 € 

Recettes d’investissement : 191.227,83 € 

Excédent d’investissement : 55.571,61 € 

Déficit d’investissement reporté : -139.290,99 € 

Déficit d’investissement cumulé : -83.719,38 € 

   

Résultat cumulé : Excédent : 616.905,55 € 

 

 

2020-04/7.1 Affectation des résultats 

 

Le Conseil Municipal, 

après avoir entendu ce jour le compte administratif de l'exercice 2019, 

statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2019, 

constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 
 RESULTAT 

CA 2018 

PART AFFECTEE A 

L’INVESTISSEMENT 

Délibération prise en 

2019 sur les résultats 

2018 

RESULTAT 

DE 

L’EXERCICE 

2019 

RESTES A 

REALISER 

2019 

 

Dépenses 

Recettes 

SOLDE 

DES 

RESTES A 

REALISER 

CHIFFRES A 

PRENDRE 

EN COMPTE 

POUR 

L’AFFECTA

TION DES 

RESULTATS 

INVEST -139.290,99€ 0,00 €   55.571,61 € 31.500,00 € 

  500,00 € 

-31.000,00€ -114.719,38 € 

FONCT  527.155,86€ 159.290,99€ 332.760,06 €   700.624,93 € 

 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 

délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en 

investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 

d’investissement), 

Décide d’affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2019 700.624,93 € 

Affectation obligatoire : 

A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 

 

Solde disponible affecté comme suit : 

Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 

 

Total affecté au compte c/1068 : 

 

114.719,38 € 

 

585.905,55 € 

0,00 € 

585.905,55 € 

 

114.719,38 € 



  

 

2020-05/7.1 Compte de gestion du budget périscolaire 2019 

 

Le Conseil Municipal, après avoir constaté les mêmes résultats au compte de gestion qu’au 

compte administratif 2019, approuve, à l’unanimité des membres présents, le compte de 

gestion 2019 transmis par le Trésorier et présenté par le Maire. 

 

 

2020-06/7.1 Compte administratif du budget périscolaire 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres 

présents, le compte administratif 2019 présenté par le Maire qui avait quitté la salle durant le 

vote. 

Le compte administratif fait apparaître pour l’année 2019 : 

Dépenses de fonctionnement : 34.830,55 € 

Recettes de fonctionnement : 35.514,04 € 

Excédent de fonctionnement : 683,49 € 

Déficit de fonctionnement reporté : -35.841,62 € 

Déficit de fonctionnement cumulé : -35.158,13 € 

   

Dépenses d’investissement : 0,00 € 

Recettes d’investissement : 0,00 € 

Excédent d’investissement : 0,00 € 

Excédent d’investissement reporté : 0,00 € 

Excédent d’investissement cumulé : 0,00 € 

   

Résultat cumulé : Déficit : -35.158,13 € 

 

 

2020-07/7.1 Compte de gestion du budget lotissement 2019 

 

Le Conseil Municipal, après avoir constaté les mêmes résultats au compte de gestion qu’au 

compte administratif 2019, approuve à l’unanimité des membres présents, le compte de 

gestion 2019 transmis par le Trésorier et présenté par le Maire. 

 

2020-08/7.1 Compte administratif du budget lotissement 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres 

présents le compte administratif 2019 présenté par le Maire qui avait quitté la salle durant le 

vote. 

Le compte administratif fait apparaître pour l’année 2019 : 

Dépenses de fonctionnement : 130.421,20 € 

Recettes de fonctionnement : 130.421,20 € 

Excédent de fonctionnement : 0,00 € 

Déficit de fonctionnement reporté : -115.056,24 € 

Déficit de fonctionnement cumulé : -115.056,24 € 

   

Dépenses d’investissement : 91.068,70 € 

Recettes d’investissement : 130.421,20 € 

Excédent d’investissement : 39.352,50 € 

Déficit d’investissement reporté : -130.421,20 € 

Déficit d’investissement cumulé : -91.068,70 € 

 

Résultat cumulé : Déficit 

 

: 

 

-206.124,94 € 



  

 

2020-09/7.5 Demande de subvention pour les classes de découverte ou voyage d’étude 

scolaire 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité des membres présents, 

d’octroyer une subvention d’un montant de 9,- € par jour à chaque élève de la commune 

participant à une classe de découverte ou voyage scolaire (mer, neige, etc…) organisé par les 

écoles, collèges ou lycées en 2020, sur présentation d’un état nominatif.  

 

 

2020-10/7.5 Demande de subvention de l’Association « une Rose un Espoir » 

 

Le Maire présente la demande de subvention de l’Association « une Rose un Espoir » secteur 

SarrEichel qui œuvre pour venir en aide à la Ligue contre le cancer du Bas-Rhin et qui reverse 

tous les bénéfices de ses activités à la Ligue.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité des membres présents, 

d’octroyer une subvention de 150,- euros à l’Association « une Rose un Espoir » pour l’année 

2020. 

 

 

2020-11/9.1 Exercices militaires en zone communale 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que le 2e régiment de Hussards de Haguenau organise 

un exercice militaire entre Asswiller et Wimmenau du 9 au 13 mars 2020. A ce titre quelques 

véhicules à roue seront amenés à traverser ou stationner ponctuellement dans la commune.  

 

 

2020-12 Bureau de vote des élections des 15 et 22 mars 2020 

 

Le conseil municipal constitue le bureau de vote des élections municipales des 15 et 22 mars 

2020. 

 

Aucun autre point n'étant soulevé, le Maire clôt la séance à 22 h 00. 

 
Les Conseillers Municipaux      Le Maire, Alain ZIMMERMANN 

 


